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Quittance pour Frère Caezar de Villeneufve,  

Commandeur de Paliers 1 fait par Jean Causse 

 
Extrait Seigneur Commandeur 

 

’an mil six cens soixante sept et le vingt unième jour du mois de novembre 

appres midy estably en personne Jean Causse, Maître masson du lieu de 

Paliers paroisse de Brugers, lequel de gré a confessé avoir reçu de Illustrissime 

Seigneur Frère Caezar de Villeneufve Beauregard, Chevalier de l’Ordre Saint Jean de 

Jérusalem, Commandeur dud Paliers, absant, moy notaire pour luy, stipulant la 

somme de cent cinquante livres réelement cy devant ……. fait comme a dict à son 

contentement et ce pour le priffait verbal à lui bailhé par led Seigneur Commandeur 

à faire une glacière à la maison de lad Commanderie aud Paliers ayant creusé 

quatorze pans2 dans le rocher, fait le bastimen, voulte et couvert de laquelle some de 

cent cinquante livres, led Causse a quitté et quitte, led Seigneur Commandeur, 

promettant de luy en faire plus demande soubs obligation de ses biens soumis3 aux 

rigueurs de justice. 

Fait et récité à Marvejols, à ma botique, presant Me Aldebert Molin, docteur et 

advocat et Astorg Porte, praticien de lad ville soubsignés led Causse na sceu et moy 

notaire royal soubsigné 
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1
 Palhers 

2
 Un pan ou palme = 0,2492 m (source Félix Buffière, dans Ce tant rude Gévaudan page 888) 

3
 Mot oublié dans le texte 
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